
Respect des consignes
Les ACC sont dirigés par l'intervenant professionnel qui donne les consignes dès le début de l'atelier. Les consignes
doivent être respectées pour éviter tout accident potentiel. L'intervenant est garant de son groupe de travail, il est donc
en droit d'exclure toute personne ne respectant pas ses consignes.
Cette exclusion peut être définitive au bout de trois avertissements.

Respect du groupe
Au même titre que le respect des consignes et de l'intervenant, vous devez respecter tous les participants des ateliers
afin de préserver la bonne entente dans le groupe. Nous valorisons l'entraide et l'échange collectif.

Volontarisme
Les ACC sont réalisés de manière collective et nécessite une participation assidue. Sauf cas spécifique, il est important
d'être présent à la journée "Portes Ouvertes" des ACC, organisée tous les mois de Juin. 

Absences
Toutes les absences doivent être prévenues 24h avant l'atelier. Les absences récurrentes, non justifiées, encourent une
exclusion définitive. Elle sera sans appel pour la préservation du groupe et de l'organisation du travail des ateliers
chorégraphiques.

Remboursement et paiement
Les paiements en plusieurs fois (3 fois) sont possibles par chèques dès le début des ACC. Ils seront respectivement
encaissés à chaque début du mois d'Octobre/Janvier et Avril.
Les motifs d'abandon et d'exclusion impliquent l'encaissement de la somme du reste à charge, sans préavis. Nous
accordons le remboursement au prorata en cas de problèmes de santé longue durée, grossesse, accident physique et
déménagement (sous justificatif). Tout autre motif n'est pas justifiable.

Info : contribution pour les intervenants invités
Chaque année, nous invitons 3 à 4 intervenants professionnels à donner un atelier soit dans le domaine de l'art vivant,
soit du bien être. Nous demandons une participation financière à nos participants des ACC à ce projet d'intervention 
(sur la base d'une contribution de 10€).
Toutes les personnes majeures (et 16 ans avec autorisation parentale) peuvent participer et se joindre au groupe des
ACC lors de ces interventions. Les tarifs pour ces personnes sont entre 15 € et 25 € en fonction de l'intervenant et de
l'activité proposée.

Le  ____________________________ à _________________________
      

  lu et approuvé                       
Signature                       
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